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f""id."" d. /II on$ieur d~ LIPlQVSII 

Eui<fl, P''''"'': M/oI, de • 
• LIPlQI/Srl . TETARD , STIPAL. 3UCHET , 

pour travaux d'al:iaentat on 
en eau potable 

Melle roUCUE , l'loi. 
LAClIAUO, BRQTRlAU . 

SWARO . OOFOm , COLLE , tlAULllI , OOIII.EAU , 
BOUTET, PAPEAU , " .. e BlDEAU ,Me TAP. 

r}ATF. DE COS YOCATIQ!.; 

14 avril 1975 

l)ATF. O'AFFICHA(;!l 

14 avril 1975 

""",bu de GOft .. ,II .... 
... o"",lee 

NomMe d. f" ....... 

Nombre d, ""tan" 

SOI.l:i -ntnnUR! IIXHlfOR 
ARf~'VCE L E 

2 i), M,L.I 1::175 

OWllfR41l()H ( X{CUTOIQ 
IV','~ 'lu C.A,M, 

form.n' 10 m"JOfi .. <kt "",mm, en " "d ••. 

Rep''''.' ''': MM . HOIITROII p;u- M. TRrARD 
Me nARDE par Me OUroUi 

Ab ... ,,: .1\ /11 . !.ARGE1'~U, RIVIERE, lXJi,ECO , DERLAliD , BOUCJ!ET , 
BARRIB1Œ , Hme FAVISRE , DID.AIR 

• Monsieur TETARD • i té i lu s..:""i, •. 
~libératlon r'gl.,.entaire prise en application de la 

dHé(j"ation dlI pouvoira con~entie au Haire par le Co.n~ll Municipal 
dans ~ s&ance du 8 avril 1971 , en application de la Loi n· 10 1297-
"" 31 ~embre 1970 -

Des travaux d'!xten&ion et d ' am~lioration d~ r~$eau 

d ' al~entation en eau pota~le 60nt la r'alisation eit urgente , 
ont ~t~ pr~vu, aUBudget fr iœitif de 1975 et A la d6cision 
modificat ive du lB avril 1975 pour un montant de 500 000 FR • 

La Caisse d'Eplr~ne de MARENNES accepte de financer part i elle
ment ces travaux par un pr!t de 400 (X)Q FR 

LE COIiS!n. IruNICIPAL 

vu les crédits inscrits au Budget Pr~ltif 1975 et à 
la déeidOl'lltoolrlc:atlve du 18 avril 1915 - Chapitre 902 , 

DECIDE: , 

ARTICL~ 1er - Monsieur le Haire est invit~ à r~aliser aupr~s 
de la Cailse d'Epargne de HARElmES , agislallt pour le compte de la 
Cais~e des D6pl)ts en application du dêcret nO 71-216 du 7 avril 
1971 et aux conditions de cet êtab1issement , l ' emprunt de la 
s","",e de QlJATRE CE1I'I' MILLE FRAl:CS (400 000 FR) destiné .\ 
financer de$ travaux d ' extension et d ' ~~lioration du r~seau 
d 'alimentation en eau potable , et dont le re~boursement s'effectuer. 
en treme année. l p.lrtlr de 1976 . 

./ .. 



, 

Ce pr!t portera int~r@t au taux en vigueur à la date de l'établissement 
du contrat et dans la Limet .. des taux maxiJna .t'ixés par le Ministre de 
l ' Intérieur , en accord avec le Ministre de l ' Economie et des Finances, 
pour l ' ensembl e des emprunts contractés par les collectivités locales 

ARTICLE 2 - La Commune disposera , pour retirer les fonds, d'un délai de 
six mois à partir de la date de la signature du contrat par le 
Représentant d" la Caisse d ' Epargne . 

Si , à l ' expiration de ce délai , la totalité des l'onds n'a pas été 
retirée , il sera procédé! l'annulation du contrat ou à la réduction 
de son montant 

ARTICLE 3 - Pour se Liberer de la semme emprunt~e , la Commune paiera trente 
annll.ité,constantes comprenant le capital et les intérlh!l, calculés au 
taux indiqué ci-dessus 

Elle s ' engage , pendant toute la durée du pr~t , ~ créer et ~ 
mettre en recouvrement en cas de besoin les impositions directes nécessair~ 
pour assure,r le pai~"nt de~ annuit.!;s 

ARTICLE 4 - Tout e annuit~ non vers~e à la date à laqu"ll" "Ile sera devenu-. 
exigible portera intêr~t de plein droit à partir de cette date au taux 
du prêt ",a.ior~ de trois l1llitl':s • 

ARTICLE 5 ~ La c ommupe aura la laculté d ' ePfectuer des remboursements par 
anticipation au cours de la deuxi~me moitil': d" la pl':riode d ' arnortissement 
mais seulement à la date d ' une échêazx:e norntale et av"c préavis d ' un an. 

Ces rernbourseme.nt~ dor.ner"r.t lieu au paiement d'un" ind .... nité 
égale au montant d ' un seMestre d 'intér!ts du capital remboursé par 
anticipation . 

ARTICLE 6 La Carunune s'engage: 

1°/ à affecter, ~s leur encaissement , à des remboursements anticipé~ 
pour lesquels il ne sera exig~ ni préavis ni indemnité , les subve lons 
qui viendraient à ~tre at t ribuées aprèS la réalisation du pr!t et 
auraient pour effet ~ réduire sa participation dans le coQt de 
l'opération à une somne inférieure au ~ontant du prêt 0 

2'/ à reverser , sans délai , les s~es non employé" .. dans l e cas o~ 
l ' opérat ion pour laquelle le pr@t a étê consenti. ne serait pas 
r êalisée oU serait dhm coUt inférieur au montant prévu. 

ARTICLE 7 La Commune prendre ~ sa charge les impôts présents e t futurs, 
ainsi que les droits et f,.ais polNant résulter du présent emprunt. 

ARTICLE 8 - Monsieur le Maire e.t autoris~ à signer le contrat à i ntervenir 
pour régler les condition. du prêt 

Fait et dl':libéré à ROYAN les ~es , jour ,~is et an susdits 
Ont s igné au registre MM. le9 '!embres présents à la séance . 

extrait conforme au R"gis tre 

Pour le lia ire 
Le Premier Adjoint , -,.".., --. ( 
"Vy 'ù~],A!lD 



• 

FO'..lrn1tur.., et pOlJe do canali:.:._.'!;ionc ti ' alilr.ent O'ülon en 

eau potable f:t réfection de cr..'l.u::J.J':ca . 

1°) Fcw'niture et pOlJe de canul1onUon :le iLO rr.m de 
dlu:r_ètre int0riel.'r 

A11rr.entt~t10r1 èu lOÜl1Dcf:ltlU';; Dcverly ••..... . ... 100!'l 
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1 ~Qu '" 

1:,00 ln 1. 15U F ..... . -.... ...... ..... . 

a) our fauille c."u ',l:l:;uo 

2 200 1~2 à 40 JI ••••••••••••••••••••••••• '" 88 00;) ;" 

h) f'ejJ1"iLo (! <le profi l.<; de ch::uGsé" c t. 
revtt~(,'CI~"C :·_f,t" .:! cx6Cv~ion ù.c 
o1'ancr., JC'lts 1 . ,.',1cu11("1'<l 

95:;0 m2 Ù 20 P . .. , •.........•....• •• . • " l tl'I 00::: 1<' 

500 OOJ ., 

-:-:-;-

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

